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A. QUI PEUT FAIRE UNE INSPECTION? 

Les vétérinaires habilités, les vétérinaires à l'emploi de l'Etat 
d'origine ou de l'APHIS, SAUF que l'inspection pour la gale et les 
certificats de balnéation visant les moutons et les bovins doivent Etre 
émis par l'inspecteur de l'Etat d'origine régulièrement chargé de la lutte 
contre la gale ou par les Services vétérinaires des Etats-Unis. Les 
bovins, les chevaux, les mulets, les baudets, les bardots provenant de 
régions de quarantaine à l'égard des tiques du bétail doivent être certi- 
fiés exempts de tiques du bétail et n'y avoir pas été exposés, par les 
inspecteurs régulièrement employés par l'Etat ou l'administration 
fédérale. 

B. PERMIS 

Les demandes de permis doivent être envoyées à l'adresse suivante: Texas 
Animal Health Commission, 1020 Sam Houston State Office Building, Austin, 
Texas, 78701, téléphone (512)476-6488, et doivent comporter les renseigne-
ments suivants: 
1. le nombre et le type des animaux; 
2. l'origine de l'envoi; 
3. la date prévue de l'expédition; 
4. la destination du chargement; 
5. le nom et l'adresse de l'expéditeur et du destinataire; 
6. le moyen de transport. 

Les permis sont émis à la condition que le destinataire, le propriétaire 
ou l'acheteur retienne le bétail importé à son arrivée dans l'État, en 
attendant que les dispositions du permis soient respectées. Les animaux 
ne peuvent pas changer de destination en route. 

Tous les permis deviennent nuls 15 jours après leur émission. 

Aucun animal, aucune volaille ou aucun oiseau atteint ou récemment mis en 
présence d'une maladie infectieuse ou contagieuse ou provenant de régions 
de quarantaine ne peut être acheminé au Texas sans l'autorisation écrite 
de la Commission de l'hygiène vétérinaire du Texas. 

C. CERTIFICATS SANITAIRES OFFICIELS 

Tout bétail pénétrant au Texas en provenance d'un autre Etat, territoire 
ou pays étranger doit être accompagné d'un certificat sanitaire émis par 
un vétérinaire autorisé ou reconnu par la Commission de l'hygiène vétéri-
naire du Texas, à l'exception des animaux ou de la volaille approuvés pour 
envois inter-Etats (pour abattage immédiat) par les Services vétérinaires, 
de l'APHIS, ministère de l'Agriculture des Etats-Unis. 

Les certificats sanitaires officiels doivent être émis dans les 10 jours  
précédant la date où le chargement pénétrera dans l'État du Texas. 


